
Rectificatif à la décision 2010/428/UE de la Commission du 28 juillet 2010 autorisant la mise sur le marché de 
produits contenant du maïs génétiquement modifié 59122x1507xNK603 (DAS-59122-7xDAS-Ø15Ø7xMON- 
ØØ6Ø3-6), consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, en application du règlement (CE) 

n o 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil 

(«Journal officiel de l’Union européenne» L 201 du 3 août 2010) 

Page 41, en titre: 

au lieu de: «DÉCISION 2010/428/UE DE LA COMMISSION du 28 juillet 2010 autorisant la mise sur le marché de 
produits contenant du maïs génétiquement modifié 59122x1507xNK603 (DAS-59122-7xDAS- 
Ø15Ø7xMON-ØØ6Ø3-6), consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, en application du règlement 
(CE) n o 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil» 

lire: «DÉCISION 2010/428/UE DE LA COMMISSION du 28 juillet 2010 autorisant la mise sur le marché de 
produits contenant du maïs génétiquement modifié 59122x1507xNK603 (DAS-59122-7xDAS-Ø15Ø7- 
1xMON-ØØ6Ø3-6), consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, en application du règlement 
(CE) n o 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil». 

Page 42, à l'article premier: 

au lieu de: «L’identificateur unique DAS-59122-7xDAS-Ø15Ø7xMON-ØØ6Ø3-6 est attribué, conformément au règle
ment (CE) n o 65/2004, au maïs (Zea mays L.) génétiquement modifié 59122x1507xNK603, défini au point 
b) de l’annexe de la présente décision.» 

lire: «L’identificateur unique DAS-59122-7xDAS-Ø15Ø7-1xMON-ØØ6Ø3-6 est attribué, conformément au règle
ment (CE) n o 65/2004, au maïs (Zea mays L.) génétiquement modifié 59122x1507xNK603, défini au point 
b) de l’annexe de la présente décision.». 

Page 42, à l'article 2, point a): 

au lieu de: «les denrées alimentaires et les ingrédients alimentaires contenant du maïs DAS-59122-7xDAS- 
Ø15Ø7xMON-ØØ6Ø3-6, consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci;» 

lire: «les denrées alimentaires et les ingrédients alimentaires contenant du maïs DAS-59122-7xDAS-Ø15Ø7- 
1xMON-ØØ6Ø3-6, consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci;». 

Page 42, à l'article 2, point b): 

au lieu de: «les aliments pour animaux contenant du maïs DAS-59122-7xDAS-Ø15Ø7xMON-ØØ6Ø3-6, consistant en 
ce maïs ou produits à partir de celui-ci;» 

lire: «les aliments pour animaux contenant du maïs DAS-59122-7xDAS-Ø15Ø7-1xMON-ØØ6Ø3-6, consistant 
en ce maïs ou produits à partir de celui-ci;». 

Page 42, à l'article 2, point c): 

au lieu de: «les produits, autres que des denrées alimentaires et des aliments pour animaux, qui contiennent du maïs 
DAS-59122-7xDAS-Ø15Ø7xMON-ØØ6Ø3-6 ou consistent en celui-ci, destinés aux mêmes usages que tout 
autre maïs, à l’exception de la culture.» 

lire: «les produits, autres que des denrées alimentaires et des aliments pour animaux, qui contiennent du maïs 
DAS-59122-7xDAS-Ø15Ø7-1xMON-ØØ6Ø3-6 ou consistent en celui-ci, destinés aux mêmes usages que 
tout autre maïs, à l’exception de la culture.» 

Page 42, à l'article 3, paragraphe 2: 

au lieu de: «La mention «non destiné à la culture» apparaît sur l’étiquette des produits contenant du maïs DAS-59122- 
7xDAS-Ø15Ø7xMON-ØØ6Ø3-6 ou consistant en celui-ci visés à l’article 2, points b) et c), ainsi que sur les 
documents qui les accompagnent.» 

lire: «La mention «non destiné à la culture» apparaît sur l’étiquette des produits contenant du maïs DAS-59122- 
7xDAS-Ø15Ø7-1xMON-ØØ6Ø3-6 ou consistant en celui-ci visés à l’article 2, points b) et c), ainsi que sur 
les documents qui les accompagnent.»
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Page 44, à l'annexe, point b), 1): 

au lieu de: «les denrées alimentaires et les ingrédients alimentaires contenant du maïs DAS-59122-7xDAS- 
Ø15Ø7xMON-ØØ6Ø3-6, consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci;» 

lire: «les denrées alimentaires et les ingrédients alimentaires contenant du maïs DAS-59122-7xDAS-Ø15Ø7- 
1xMON-ØØ6Ø3-6, consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci;». 

Page 44, à l'annexe, point b), 2): 

au lieu de: «les aliments pour animaux contenant du maïs DAS-59122-7xDAS-Ø15Ø7xMON-ØØ6Ø3-6, consistant en 
ce maïs ou produits à partir de celui-ci;» 

lire: «les aliments pour animaux contenant du maïs DAS-59122-7xDAS-Ø15Ø7-1xMON-ØØ6Ø3-6, consistant 
en ce maïs ou produits à partir de celui-ci;». 

Page 44, à l'annexe, point b), 3): 

au lieu de: «les produits, autres que des denrées alimentaires et des aliments pour animaux, qui contiennent du maïs 
DAS-59122-7xDAS-Ø15Ø7xMON-ØØ6Ø3-6 ou consistent en celui-ci, destinés aux mêmes usages que tout 
autre maïs, à l’exception de la culture.» 

lire: «les produits, autres que des denrées alimentaires et des aliments pour animaux, qui contiennent du maïs 
DAS-59122-7xDAS-Ø15Ø7-1xMON-ØØ6Ø3-6 ou consistent en celui-ci, destinés aux mêmes usages que 
tout autre maïs, à l’exception de la culture.» 

Page 44, à l'annexe, point b): 

au lieu de: «Le maïs génétiquement modifié DAS-59122-7xDAS-Ø15Ø7xMON-ØØ6Ø3-6, décrit dans la demande, est 
produit par croisements entre les maïs contenant les événements DAS-59122-7, DAS-Ø15Ø7 et MON- 
ØØ6Ø3-6. Il exprime les protéines Cry34Ab1 et Cry35Ab1, qui lui confèrent une protection contre certains 
insectes nuisibles de l’ordre des coléoptères, la protéine Cry1F, qui lui confère une protection contre certains 
insectes nuisibles de l’ordre des lépidoptères, la protéine PAT, utilisée comme marqueur de sélection, qui lui 
confère la tolérance à l’herbicide glufosinate-ammonium et la protéine CP4 EPSPS, qui lui confère la tolérance 
à l’herbicide glyphosate.» 

lire: «Le maïs génétiquement modifié DAS-59122-7xDAS-Ø15Ø7-1xMON-ØØ6Ø3-6, décrit dans la demande, 
est produit par croisements entre les maïs contenant les événements DAS-59122-7, DAS-Ø15Ø7-1 et MON- 
ØØ6Ø3-6. Il exprime les protéines Cry34Ab1 et Cry35Ab1, qui lui confèrent une protection contre certains 
insectes nuisibles de l’ordre des coléoptères, la protéine Cry1F, qui lui confère une protection contre certains 
insectes nuisibles de l’ordre des lépidoptères, la protéine PAT, utilisée comme marqueur de sélection, qui lui 
confère la tolérance à l’herbicide glufosinate-ammonium et la protéine CP4 EPSPS, qui lui confère la tolérance 
à l’herbicide glyphosate.» 

Page, à l'annexe, point c), 2): 

au lieu de: «la mention «non destiné à la culture» apparaît sur l’étiquette des produits contenant du maïs DAS-59122- 
7xDAS-Ø15Ø7xMON-ØØ6Ø3-6 ou consistant en celui-ci visés à l’article 2, points b) et c), de la présente 
décision, ainsi que sur les documents qui les accompagnent.» 

lire: «La mention «non destiné à la culture» apparaît sur l’étiquette des produits contenant du maïs DAS-59122- 
7xDAS-Ø15Ø7-1xMON-ØØ6Ø3-6 ou consistant en celui-ci visés à l’article 2, points b) et c), de la présente 
décision, ainsi que sur les documents qui les accompagnent.» 

Page 44, à l'annexe, point d): 

au lieu de: «méthodes quantitatives en temps réel propres à l’événement reposant sur l’amplification en chaîne par 
polymérase (PCR) pour les maïs génétiquement modifiés DAS-59122-7, DAS-Ø15Ø7 et MON-ØØ6Ø3-6, 
validées sur le maïs DAS-59122-7xDAS-Ø15Ø7xMON-ØØ6Ø3-6,» 

lire: «méthodes quantitatives en temps réel propres à l’événement reposant sur l’amplification en chaîne par 
polymérase (PCR) pour les maïs génétiquement modifiés DAS-59122-7, DAS-Ø15Ø7-1 et MON-ØØ6Ø3- 
6, validées sur le maïs DAS-59122-7xDAS-Ø15Ø7-1xMON-ØØ6Ø3-6,».
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Page 44, à l'annexe, point d): 

au lieu de: «matériau de référence: ERM®-BF424 (pour le maïs DAS-59122-7), ERM®-BF418 (pour le maïs DAS- 
Ø15Ø7) et ERM®-BF415 (pour le maïs MON-ØØ6Ø3-6), disponibles par l’intermédiaire de l’Institut des 
matériaux et mesures de référence (IRMM) du Centre commun de recherche (CCR) de la Commission 
européenne à l’adresse suivante: https://irmm.jrc.ec.europa.eu/rmcatalogue.» 

lire: «matériau de référence: ERM®-BF424 (pour le maïs DAS-59122-7), ERM®-BF418 (pour le maïs DAS- 
Ø15Ø7-1) et ERM®-BF415 (pour le maïs MON-ØØ6Ø3-6), disponibles par l’intermédiaire de l’Institut 
des matériaux et mesures de référence (IRMM) du Centre commun de recherche (CCR) de la Commission 
européenne à l’adresse suivante: https://irmm.jrc.ec.europa.eu/rmcatalogue.» 

Page 44, à l'annexe, point e): 

au lieu de: «DAS-59122-7xDAS-Ø15Ø7xMON-ØØ6Ø3-6.» 

lire: «DAS-59122-7xDAS-Ø15Ø7-1xMON-ØØ6Ø3-6.»
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